
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Décret no 2020-850 du 3 juillet 2020 prorogeant l’autorisation d’exercer les fonctions de directeur 
en accueils collectifs de mineurs pour les titulaires du brevet d’aptitude aux fonctions 
de directeurs en raison de la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 

NOR : MENV2014649D 

Publics concernés : les personnes titulaires du brevet d’aptitude aux fonctions de directeur en accueils collectifs 
de mineurs. 

Objet : prorogation de l’autorisation d’exercer les fonctions de directeur en accueils collectifs de mineurs pour 
les titulaires du brevet d’aptitude aux fonctions de directeurs en raison de la crise sanitaire née de l’épidémie de 
covid-19. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret proroge pour une année l’autorisation d’exercer les fonctions de directeur en accueils 

collectifs de mineurs prévue à l’article D. 432-15 du code de l’action sociale et des familles, pour les personnes 
titulaires du brevet d’aptitude aux fonctions de directeurs dont l’autorisation arrive à échéance entre le 
23 mars 2020 et le 31 décembre de la même année. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article D. 432-15 ; 
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son 

article 4 ; 
Vu l’ordonnance no 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 

d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période, notamment son article 13 ; 
Vu les circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de covid-19, 

Décrète : 
Art. 1er. – La durée de validité de l’autorisation d’exercer les fonctions de directeur en accueils collectifs de 

mineurs, prévue au premier alinéa de l’article D. 432-15 du code de l’action sociale et des familles, arrivée à 
échéance entre le 23 mars 2020 et le 31 décembre de la même année, est prorogée pour une durée d’une année. 

Art. 2. – Le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse est chargé de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 3 juillet 2020. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’éducation nationale  
et de la jeunesse, 

JEAN-MICHEL BLANQUER  
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